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ARTICLE 20

Supprimer les alinéas 20 et 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa offre l’opportunité à un bailleur Hlm de supprimer le droit au maintien dans les
lieux de locataires,  dans des conditions identiques à l’article  L. 442-3-3 nouveau, sans que les
logements de ces locataires ne soient situés dans des zones tendues.


